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potu que jamais, pour mettre en lumière toute l'étendue de

-4o devoirs de catholiques et justifier la Condamnation si son-

vet portée contre une législation tyrannique, 'de rappele'r

ave une noble intransigeance les principes qui, en pareiflê

maire, fondent et délimitent les droits respectifs' C'est

toji)et de la seconde partie de l'ouvrage de Mgr Paquet.

On a prétendu, dans le parti dles " statolâtres que C1 l

fAcu1!té d'enseigner était "lun simple pouvoir publie que la lo1

keul peut conférer, qui doit être réglé et assujetti par elle,

rvnpas seulement à la répression, ~ 0asrvilncmi

aIes4 et surtout à des Conditions préalables d'e-xisten8 "

quoiqlue des plus modérées, cette opinion est à l'encontre des

~One,6gneiients de la philosophie natUrelle et des données du

"ril.4 c lui î-même, qui proclamnent les droits sacrés et

Învio!lbles dont jouissent, en vertu dje la loi naturelle elle-

méne les chiefs de famille dans l'oeuvre de l'éducation de

leur's enfants., lis possèdent donc, en dehlors de toute auto'

irition de l'EÉtat, et c'est la thèse fId4eLu~ qu'il importe

dpe V)er, " le dfroit, soit par eux maêmies, soit par dsalili
ai* libremlenit choisis, de donner à leulr5 ellfan4ts l'éducato

qu'ilu jugeýnt el cnformIlité ave leur cnition et avec leurs

~ ".Catoliqes~ne l'oublions p)as"c's la enéeinti

- e l'g ise.L tem ps cons4idérable requis por1 on

Uiou physîjue11 et moirale de- l'enfant netlpa eIr~

hatt Thoma11is, n fait exigeant d'un11e Ilat. ire asleI~US

oeuiiédu maig? Cette preulve resortmôue d '~

U»c de ertins ai x qlui se râpproeheult dau un m

rxMO<iU IS jsqu'à la1 parfaite croissance de Jsurm petits

raperlapr ole de Léon XIll l'o" ne peuit iir Ille

Inparents, par. cela mêequ'ils oommtin "11110 lîê a lieT

enlfants, acquièrent sur eux %1n1 plidctO qe litt nel11

nzait ni dturni caor5' r eklle aBOVSl'O1

vie prend] la sienne». L'on faint. roeprdu (7 'u~Iê»s

prolngeentde eurvie a e doit d'é;tre "une porp-tuatiofl

de lur epri~ deleurhun li e letur: traditions%, dle leurs

verus , n dve&nttot etir, CIpse Ai1, par répa-
nuUý>I1neit oplet de egforCe inltelletullles et iioral*e,

l lbjtie leurs sollitUS etd er tnr5S

C'esýt ,u sevin dle la faiile quel dibit uneirl'dO

tioli, car lafilil «ý[un1,1e autorité Antéreure à toute au-

V


